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                                                                                             Code concours : 2024-SACS-61-EXAPRO 
                                                                        Code épreuve : Questionnaire 
 

 
EXAMEN PROFESSIONNEL DE RECRUTEMENT 

DE SECRÉTAIRE D’ADMINISTRATION ET DE CONTRÔLE  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DE CLASSE SUPÉRIEURE 

 

SESSION 2024 
 

Spécialité administration générale 
 

Épreuve n°1 : Questionnaire 

Durée : 2h Coefficient : 3 
Dossier documentaire : 

15 pages 

Dossier complet :  

20 pages 
 

Répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir d’un dossier 
comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par les ministères chargés du  
développement durable et du logement. Ce dossier ne peut excéder quinze pages. 

Cette épreuve est destinée à mesurer les connaissances du candidat et à évaluer les compétences  
suivantes : compréhension, analyse et synthèse. 

 
Nombre de candidats inscrits :   Nombre de postes offerts :  
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LISTE DES DOCUMENTS 
 

 
N° du document  

 

 
Intitulé du document 

 
Pages 

Document 1 Expériences de restauration collective durable – Chapitre 
8 (Extrait) – Réédition mars 2024 (DRAAF Occitanie)  
 

(4 pages) 
Pages 1 à 4 

Document 2 EGalim 2 : une FAQ pour répondre aux questions des 
professionnels et des citoyens sur la nouvelle loi (extrait) – 
juillet 2022 (Ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire)  
 

(3 pages) 
Pages 5 à 7 

Document 3 Infographie – Mieux rémunérer les agriculteurs pour une 
alimentation saine et durable – mars 2018 (Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation) 
 

(1 page) 
Page 8 

Document 4 Légifrance -  Article L631-25 (Code rural et de la pêche 
maritime) 
 

(1 page) 
Page 9 

Document 5 Loi Egalim 3 : vers un équilibre dans les relations 
commerciales entre l’agroalimentaire et la grande 
distribution – février 2024 (Entreprendre.Service-Pulic.fr – 
Le site officiel d’information administrative pour les 
entreprises) 
 
 

 

(3 pages) 
Pages 10 à 12 

Document 6 « Egalim 3 » risque de faire augmenter les prix – mars 2023 
(Ouest France) 
 

(1 page) 
Page 13 

Document 7 Agriculture : tout savoir sur les lois Egalim, censées mieux 
rémunérer les exploitants – janvier 2024 (France Bleue) 
 

(2 pages) 
Pages 14 à 15 
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À partir des documents ci-joints, vous répondrez aux quatre questions suivantes : 
 

1) Quels sont les produits plastiques dont l’utilisation sera interdite dans les services de 
restauration collective scolaire à compter du 1er janvier 2025 ? Dans quel cas de figure la date 
d’interdiction de ces produits plastiques est repoussée au 1er janvier 2028 ? (5 lignes) 
 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 

2) Après avoir indiqué quel est le but principal de la loi dite Egalim 3, vous citerez trois nouvelles 
mesures résultant de cette loi qui sont de nature à accroître la protection des fournisseurs lors de 
négociations avec des distributeurs et les risques encourus en cas de non-respect de ces 
mesures. (10 lignes) 
 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  
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3) À quelle sanction maximale s’expose un acheteur qui décide d’acheter des produits agricoles à 
un producteur sans respecter l’obligation de conclure un contrat écrit ? Dans quelles hypothèses 
la conclusion d’un contrat écrit n’est pas obligatoire ? (15 lignes) 
 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  
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4) Quelles sont les mesures mises en place par les 3 lois dites Egalim pour permettre aux 
agriculteurs de vivre dignement de leur travail ? Quels sont les impacts de ces mesures sur les 
consommateurs ? (20 lignes) 
 
 
 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  
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Code rural et de la pêche maritime
Article L631-25
Version en vigueur depuis le 20 octobre 2021
Modifié par LOI n°2021-1357 du 18 octobre 2021 - art. 1
Version en vigueur depuis le 20 octobre 2021

Partie législative (Articles L1 à L958-15)
Livre VI : Production et marchés (Articles L611-1 à L696-1)
Titre III : Contrats et accords interprofessionnels portant sur des produits agricoles ou alimentaires (Articles
L631-1 à L632-12)
Chapitre Ier : Le régime contractuel en agriculture (Articles L631-1 à L631-28-4)
Section 2 : Les contrats de vente de produits agricoles (Articles L631-24 à L631-26)
Article L631-25

Est passible d'une amende administrative, dont le montant ne peut être supérieur à 2 % du chiffre d'affaires hors
taxes du dernier exercice clos ou, dans le cas des organisations de producteurs ou associations d'organisations de
producteurs assurant la commercialisation des produits sans transfert de propriété, à 2 % du chiffre d'affaires agrégé
de l'ensemble des producteurs dont elles commercialisent les produits :

1°  Le  fait,  pour  un  producteur,  une  organisation  de  producteurs,  une  association  d'organisations  de
producteurs ou un acheteur de produits agricoles de conclure un contrat écrit ou un accord-cadre écrit ne
comportant  pas  toutes les  clauses  mentionnées à l'article L.  631-24 ou comprenant  une délégation  de
facturation en méconnaissance du V du même article L. 631-24 ;

2° Le fait, pour un producteur ou un acheteur, de conclure un contrat ne respectant pas, en méconnaissance
du II dudit article L. 631-24, les stipulations d'un accord-cadre ;

3° Lorsque la conclusion de contrats de vente et d'accords-cadres écrits a été rendue facultative dans les
conditions prévues à l'article L. 631-24-2, le fait, pour un acheteur, de ne pas proposer une offre écrite de
contrat au producteur qui en a fait la demande, en méconnaissance du paragraphe 1 bis des articles 148 et
168 du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 précité, ou
de proposer une offre écrite de contrat ne comportant pas toutes les clauses mentionnées à l'article L. 631-
24 ou comprenant une délégation de facturation, en méconnaissance du V du même article L. 631-24 ;

4° Le fait, pour un acheteur, de ne pas transmettre, par écrit, à l'auteur de la proposition de contrat ou
d'accord-cadre, tout refus ou toute réserve sur un ou plusieurs éléments de cette proposition de manière
motivée et dans un délai raisonnable au regard de la production concernée ;

5° Le fait, pour un acheteur, de ne pas transmettre les informations prévues au dernier alinéa du IV dudit
article L. 631-24 et à l'article L. 631-24-1 ;

6° Lorsque la conclusion de contrats de vente et d'accords-cadres écrits n'a pas été rendue facultative dans
les conditions prévues à l'article L. 631-24-2 :

a) Le fait, pour une organisation de producteurs reconnue ou une association d'organisations de
producteurs  reconnue  agissant  comme  mandataire  de  ses  membres  pour  négocier  la
commercialisation des produits dont ces derniers sont propriétaires, de ne pas proposer au premier
acheteur de ces produits un accord-cadre écrit ;
b) Le fait, pour un producteur, de faire délibérément échec à la conclusion d'un contrat écrit en ne
proposant pas de contrat à l'acheteur de ses produits ;
c) Le fait, pour un acheteur, d'acheter des produits agricoles à un producteur sans avoir conclu de
contrat  écrit  avec  ce  producteur,  sans  avoir  conclu  d'accord-cadre  écrit  avec  l'organisation  de
producteurs  ou  l'association  d'organisations  de  producteurs  à  laquelle  il  a  donné  mandat  pour
négocier  la  commercialisation  de  ses  produits  ou  sans  respecter  les  dispositions  prises  en
application du III du même article L. 631-24-2.

Le montant de l'amende est proportionné à la gravité des faits constatés,  notamment au nombre et au
volume des ventes réalisées en infraction. Il peut être porté au double en cas de réitération du manquement
dans  un  délai  de  cinq  ans  à  compter  de  la  première  commission  des  faits.  L'autorité  administrative
compétente  peut,  en  outre,  ordonner  la  publication  de  la  décision  ou  d'un  extrait  de  celle-ci  dans  les
publications, journaux ou services de communication au public par voie électronique, dans un format et pour
une durée proportionnés à la sanction infligée. Cette publication est systématiquement ordonnée en cas de
réitération du manquement dans un délai de cinq ans à compter de la première commission des faits.
L'action de l'administration pour la sanction des manquements mentionnés au présent article se prescrit par
trois années révolues à compter du jour où le manquement a été commis si, dans ce délai, il n'a été fait
aucun acte tendant à la recherche, à la constatation ou à la sanction de ce manquement.

NOTA :Se reporter aux conditions d'application mentionnées au I de l'article 16 de la loi n° 2021-1357 du 18 octobre
2021.
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Entreprendre.Service-Public.fr 

Le site officiel d'information administrative pour les entreprises 

Loi Egalim 3 : vers un équilibre dans 
les relations commerciales entre 
l’agroalimentaire et la grande 
distribution 
Publié le 04 mai 2023 - Mise à jour le 06 février 2024 - Direction de l'information 
légale et administrative (Premier ministre) 

Dans le but de rééquilibrer les relations commerciales entre les fournisseurs de 
l’agroalimentaire et la grande distribution, la loi dite Egalim 3 avait été adoptée le 
30 mars 2023.Entreprendre.Service-Public.fr vous rappelle ses principaux apports. 

Image 1Crédits: yganko - stock.adobe.com 

Le but principal de la loi Egalim 3 est d’accroître la protection des agriculteurs dans 
leurs relations commerciales avec la grande distribution. À cet effet, cette loi introduit 
diverses mesures. 

Possibilité d’interrompre les livraisons ou 
d’appliquer un préavis de rupture en cas d’échec de 
la négociation annuelle 
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Les négociations commerciales entre fournisseurs et distributeurs ont lieu chaque 
année du 1er décembre au 1er mars. Ceux-ci portent sur le prix des produits, le 
montant des commandes et les potentielles promotions. 

Jusqu’à présent, si les parties n’avaient trouvé aucun accord au 1er mars, le 
fournisseur devait livrer le distributeur aux conditions convenues l’année précédente. 
Cette disposition ignorait la possibilité d’une forte hausse des coûts de production 
d’une année à l’autre pour le fournisseur. 

Désormais, sur les 3 prochaines années et à titre expérimental, si aucune convention 
n’est conclue au 1er mars (ou dans les deux mois suivant le début de la période de 
commercialisation des produits ou des services soumis à un cycle de 
commercialisation particulier), le fournisseur pourra : 

 soit mettre fin aux relations commerciales avec le distributeur, sans que ce
dernier puisse invoquer la rupture brutale de la relation commerciale ;

 soit appliquer un préavis écrit de rupture prenant en compte la durée de la
relation commerciale ainsi que les conditions économiques du marché sur
lequel opèrent les parties.

En cas de litige sur les conditions du préavis, les parties peuvent saisir le médiateur 
des relations commerciales agricoles ou le médiateur des entreprises afin de 
conclure, avant le 1er avril, un accord fixant les conditions d'un préavis. Le prix 
convenu s'appliquera rétroactivement aux commandes passées à compter du 
1er mars. Si la médiation ne conduit pas à un accord, le fournisseur peut mettre fin à 
toute relation commerciale avec le distributeur, sans que ce dernier puisse invoquer 
la rupture brutale de la relation commerciale. 

Des sanctions contre les moyens de pression des 
distributeurs 

Afin de faire pression sur les fournisseurs, des distributeurs ne respectent pas la date 
limite du 1er mars. 

Pour mettre fin à cette pratique, cette nouvelle loi dispose qu'en cas de non-respect 
de l'échéance du 1er mars, le distributeur est passible d'une amende administrative 
ne pouvant excéder 200 000 € pour une personne physique et 1 million d'euros 
pour une personne morale. Il encours le double en cas de récidive dans un délai de 
2 ans à partir de la première sanction. 

Protection de la bonne foi 

Dans le but de préserver les intérêts des fournisseurs et de garantir le respect de la 
date butoir du 1er mars, la loi Egalim 3 indique que la négociation de la convention 
écrite doit être conduite de bonne foi par les parties. Le non-respect de cette bonne 
foi, lorsqu'elle a pour conséquence de ne pas permettre la conclusion d'un contrat à 
la date butoir, constitue une pratique restrictive de concurrence engageant la 
responsabilité de son auteur et l'obligeant à réparer le préjudice causé. 

Compétence des tribunaux français et application de 
la loi française 
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Désormais, les conventions conclues entre un fournisseur et un distributeur portant 
sur des produits ou des services commercialisés en France sont soumises à la loi 
française. De plus, les litiges résultant de leur application sont tranchés par les 
tribunaux français, sous réserve du respect du droit de l'Union européenne, des 
traités internationaux et du recours à l'arbitrage. 

Le but de cette mesure est de protéger les produits français face aux centrales 
d'achat (intermédiaires du commerce de gros) situées à l'étranger et à « l'évasion 
juridique » pouvant être pratiquée par les distributeurs. 

Plafonnement des pénalités logistiques et création 
de la convention logistique 

Pour empêcher les dérives pratiquées par la grande distribution, les pénalités 
logistiques qu'elle peut infliger aux entreprises fournisseurs ont été plafonnées à 2 % 
de la valeur des produits commandés relevant de la catégorie au sein de laquelle 
l'inexécution d'engagements contractuels a été constatée. Les distributeurs doivent, 
de plus, communiquer au directeur général de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes les montants des pénalités infligées à leurs 
fournisseurs au cours de la dernière année. Les fournisseurs doivent, eux aussi, 
communiquer les pénalités subies sur la dernière année. Cette communication se fait 
au plus tard le 31 décembre de chaque année. 

La loi Egalim 3 introduit également une convention logistique, qui sera distincte de la 
convention commerciale portant sur les tarifs. 

Prolongation des mesures d'encadrement des 
promotions et du seuil de revente à perte 

La loi Egalim 3 prolonge enfin la mise en place de mesures introduites par les lois 
Egalim et Egalim 2 : 

 l'encadrement des promotions sur les produits alimentaires jusqu'au
15 avril 2026 à hauteur de 34 % de la valeur des produits alimentaires dans
les grandes surfaces et à 25 % en volume ;

 l'encadrement des promotions sur les produits de grande consommation
(produits d'hygiène et d'entretien, produits de beauté...) à compter du
1er mars 2024 à 34 % de leur valeur et 25 % en volume. Cette mesure a pour
objectif de protéger les PME françaises face aux promotions nuisibles pour
leur pérennité ;

 le seuil de revente à perte jusqu'au 15 avril 2025 qui oblige les distributeurs à
vendre les produits alimentaires au prix auquel ils les ont achetés majoré de
10 %. Les fruits et légumes sont exclus de ce dispositif.

Textes de loi et références 

 LOI n° 2023-221 du 30 mars 2023 tendant à renforcer l'équilibre dans les
relations commerciales entre fournisseurs et distributeurs

 Décret n° 2019-1413 du 19 décembre 2019 relatif à la liste des produits de
grande consommation mentionnée à l'article L. 441-4 du code de commerce
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Monde/France, jeudi 23 mars 2023 435 mots, p. OF Fontenay-Le-Comte Luçon_3 

« Egalim 3 » risque de faire augmenter les prix 

Jean-Marie CUNIN. 

L’Assemblée nationale a adopté définitivement hier une loi sur les 
négociations entre industriels et supermarchés. Ce texte risque de 
provoquer une hausse des prix dans les rayons. 

 “Ce n’est pas le moment, on lutte contre la hausse des prix !”, me dit Bruno Le Maire depuis le 
début ». Le député Renaissance du Val-de-Marne Frédéric Descrozaille l’admet, le ministre de 
l’Économie, pourtant du même bord politique que lui, doute du timing de sa loi 
surnommée Egalim 3 ». 

Egalim, du nom de ces deux lois (promulguées en 2018 et 2021), dont le but est notamment de 
mieux rémunérer les agriculteurs français. Cette fois, le nouveau texte, adopté définitivement hier, 
vise plutôt à renforcer les industriels. 

Ceux-ci s’opposent, lors d’âpres négociations, à la grande distribution, pour fixer les prix des produits 
qui se retrouvent ensuite en rayons. Le dernier round  » s’est terminé dans la douleur le 
1 er mars. Frédéric Descrozaille, ses collègues députés et les sénateurs qui ont examiné le texte 
estiment que les négociations sont trop déséquilibrées. 

Fin des promotions supérieures à 34 % 

 Ce projet de loi va accroître l’inflation , dénonce d’emblée Jacques Creyssel, délégué général de la 
Fédération du commerce et de la distribution (FCD).  C’est une loi qui assume de pouvoir provoquer 
une hausse des prix à la vente de quelques points. L’alimentation a vocation à être payée un peu 
plus chère, reconnaît Frédéric Descrozaille. Mais il y a d’autres politiques publiques pour aider les 
ménages qui en ont besoin.  

La nouveauté de cette loi est donc d’inclure les produits non alimentaires. Le texte acte notamment 
la fin des promotions supérieures à 34 %. Sont concernés notamment les produits d’hygiène et 
d’entretien. Egalim 1 avait introduit cette limitation pour les produits alimentaires. 

A partir du 1 er mars 2024, adieu le bidon de lessive à - 80 % ou la seconde bouteille de shampoing 
gratuite pour une achetée. Bruno Le Maire avait demandé, en vain, des promotions limitées à 
50 %.  Paradoxalement, en limitant l’agressivité de ces promotions, on va permettre d’en faire plus , 
estime Frédéric Descrozaille. 

« Cette loi ne va pas profiter aux PME françaises mais aux grandes multinationales qui ont des 
marges très élevées », déplore Jacques Creyssel. D’après Michel-Édouard Leclerc, les trois quarts 
des lessives généralistes, des dentifrices ou des déodorants sont commercialisés par Unilever, 
Colgate-Palmolive et autres Procter & Gamble, tous étrangers sauf L’Oréal. Tous ont des usines et 
des emplois en France, réplique le député. 
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https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/colere-des-agriculteurs-tout-savoir-sur-les-lois-egalim-
censees-mieux-remunerer-les-exploitants-5127991

Agriculture : tout savoir sur les lois Egalim, 
censées mieux rémunérer les exploitants
De Flavien Groyer 

Vendredi 26 janvier 2024 à 12:11 - Mis à jour le mercredi 21 février 2024 à 10:36

L'incapacité de nombre d'agriculteurs à dégager un revenu décent, au cœur de la crise agricole, a
remis en lumière les lois Egalim. Adoptées en 2018, 2021 et 2023, elles sont censées éviter que les
exploitants ne soient payés en deçà de leurs coûts de production. De quoi s'agit-il ? 

La FNSEA a réclamé mercredi soir des aides "immédiates" et notamment le "respect absolu" des lois Egalim © Maxppp - Grégory YETCHMENIZA/PHOTOPQR/LE
DAUPHINE/ 

Le gouvernement  va  présenter  d'ici  l'été  un  nouveau  texte  de  loi  pour  "renforcer  le  dispositif
Egalim", a annoncé Gabriel Attal le 21 février. Adoptées en 2018, 2021 et 2023, censées garantir
la  rémunération  des  agriculteurs par  les  industriels,  les  lois  Egalim  sont  au  cœur  des
revendications  des  agriculteurs,  mobilisés  depuis  plusieurs  semaines.  Les  syndicats  agricoles
réclament leur "strict respect", accusant géants industriels et grande distribution de les contourner
pour obtenir des prix plus bas des producteurs. En quoi consistent-elles ? Pourquoi les agriculteurs
estiment que les lois Egalim ne sont pas correctement appliquées ? France Bleu fait le point.

Quelle était la situation des agriculteurs avant les lois ?
Avant la promulgation de la première loi Egalim en 2018, les industriels et la grande distribution
faisaient la loi sur le marché des prix. Ils tiraient donc les prix des produits au maximum vers le bas
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pour  attirer  des  clients  dans  les  rayons. Les  agriculteurs  qui  fournissaient  la  matière  première
n'avaient pas leur mot à dire et récoltaient les miettes.

Qu'ont changé les lois Egalim ?
Trois lois dites Egalim (pour États généraux de l'alimentation) 1, 2 et 3 ont été respectivement
adoptées en 2018, 2021 et 2023. Elles visent à empêcher que les producteurs agricoles ne fassent les
frais de la féroce guerre des prix, entre supermarchés d'une part, et entre les distributeurs et leurs
fournisseurs de l'agro-industrie d'autre part.

La première loi a d'abord rééquilibré le  "rapport de force", explique la cellule Vrai du Faux de
franceinfo. Les producteurs, regroupés en organisations, peuvent proposer "eux-mêmes un prix de
vente,  à  partir  de  leurs  coûts  de  production". La  deuxième  loi  Egalim  a  rendu  illégales  les
négociations  sur  le  coût  de  la  matière  première  agricole  (viande,  lait,  etc).  Si  le  prix  du  lait
augmente, le supermarché doit prendre en compte la hausse, sans discussion.

La loi  dite  Descrozaille (Egalim 3),  du nom du parlementaire (Renaissance) qui a porté et  fait
adopter le texte en 2023, a étendu cette mesure aux produits de marque distributeur, propriétés des
supermarchés  (Reflets  de  France,  Marque  Repère...).  Elle  autorise  aussi  "les  agriculteurs  à
interrompre leurs livraisons à la grande distribution et aux industriels si ces derniers ne négocient
pas dans le délai imposé par la loi", rappelle la cellule Vrai du Faux de franceinfo.

Des lois non respectées ?
Mais les agriculteurs mobilisés dénoncent le non-respect des lois et assurent ne toujours pas s'en
sortir financièrement. "Certains" distributeurs "renient le principe de non-négociabilité du prix des
matières  premières  agricoles  et  refusent  de  reconnaître  la  hausse  des  coûts  de  production
industriels  (énergie et  salaires)",  reproche la Coopération agricole. Les supermarchés sont aussi
tentés de se fournir au prix le plus bas possible, en période d'inflation, afin de conserver leurs
marges tout en attirant les clients.

Par ailleurs, les agriculteurs accusent également les industriels d'acheter leur production à un prix
toujours trop bas. Dans l'Orne, par exemple, les  éleveurs de vaches laitières pointent du doigt
Lactalis. Le numéro un mondial du secteur "ne paie que 403 euros" les 1.000 litres de lait, là où ses
concurrents achètent à 440 euros, précise un éleveur normand.

Outre le non-respect de la réglementation, toute la production agricole n'est pas soumise aux lois
Egalim. La  Coopération  agricole  relève  que  le  texte  "ne  concerne  que  40%  des  revenus  des
agriculteurs puisqu'il agit uniquement sur la part des matières premières agricoles vendue par les
grandes surfaces". Les céréales, largement destinées à l'export, en sont donc exclues, de même que
les marchés de la restauration collective ou la vente directe.

Certaines puissantes organisations agricoles et agroalimentaires françaises - FNSEA, Ilec, Ania -
mettent aussi en cause les  centrales d'achat européennes, qui permettent aux distributeurs ainsi
réunis de réaliser certaines négociations à l'étranger, en contournant la loi.
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